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...
PRÉFET
DE LA VENDÉE
Liberté
Ég4/iti
Fratemitë

Cabinet du Préfet

Arrêté N°21/CAB/613
portant interdiction temporaire des rassemblements festifs à caractère musica l de type teknival, rave

party ou free-party dans le département de la Vendée

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 211-5 à L 211-8, L 211-15, R
211-2 à R 211-9 et R 211-27 à 211-30 ;

VU le code pénal et notamment sont article 431-9, alinéas 1 et 2 ;

VU le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles;

VU la loi n02021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de sortie de crise sanitaire;

VU le décret nO 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et les départements;

VU le décret n02021-699 du T" juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la
gestion de la sortie de crise sanitaire;

VU le décret du 12 juillet 2017 du président de la république du portant nomination de
Monsieur Benoît Brocart en qualité de préfète de la Vendée;

VU l'arrêté préfectoral n021-DRCTAJ/2-19 du 15 janvier 2021 portant délégation de signature à
Madame Anne TAGAND, secrétaire générale de la préfecture de la Vendée;

VU l'avis de l'agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire du 4 août 2021 ;

VU la consultation menée auprès des exécutifs locaux et des parlementaires de la Vendée;

CONSIDÉRANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020,
que l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé
publique de portée internationale;

CONSIDÉRANT le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et de ses variants;

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L.211-5 du code de la sécurité
intérieure, les rassemblements festifs à caractère musical mentionnés à l'article R.211-2 du
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